THEME 5 : LA PAROLE DE DIEU OUVRE LES CHEMINS DE VIE DANS UNE STRUCTURE D'OPPRESSION ET DE MORT.PRIVATE 

Texte : Gn 37-50


I.- GUIDE POUR LA LECTURE PERSONNELLE DU TEXTE BIBLIQUE

1. Niveau littéraire
1.1. Structure interne des chapitres


L'affirmation solennelle de Gn 37,2 : «Voici la famille de Jacob» nous met en connexion avec Gn 25,19 et 36,1.9 qui présentent respectivement les descendants d'Isaac et d'Esaü. Les chapitres 37-50 prétendent cependant nous offrir l'histoire de la descendance de Jacob.

Plan de la Genèse 37-50 :

1.  Joseph est vendu par ses frères : 37,1-36

2.  Juda et Tamar : 38,1-30

3.  Joseph et l'épouse de son seigneur : 39,1-20a

4.  Joseph, en prison, interprète des songes : 39,20b-40,23

5.  Joseph et les songes du Pharaon : 41,1-57

6.  Premier voyage des frères de Joseph : 42,1-38

7.  Deuxième voyage des frères de Joseph :43,1-34

8.  La coupe de Joseph chez Benjamin : 44,1-34

9.  Joseph se fait reconnaître par ses frères : 45,1-28

10. Rencontre de Joseph et de son père : 46,1-30

11. Joseph prend soin de sa famille : 46,31-47,28

12. Testament en faveur des enfants de Joseph : 47,29-48,22

13. Bénédiction de Jacob : 49,1-28a

14. Joseph ensevelit son père : 49,28b-50,14

15. Conclusion de l'histoire de Joseph : 50,15-26


Ces quinze sections détaillées ci-dessus ne parlent pas tellement de toute la descendance de Jacob. Hormis la liste des descendants en 46,5-27, donnée à l'occasion des retrouvailles de Joseph avec son père et, en dehors de deux incises, 1 et 13, où le récit dévie son attention vers Juda et les autres enfants, le protagoniste de toute l'histoire est Joseph et les épisodes narrés encadrent logiquement celui-ci :


Un conflit familial à Canaan fait partir Joseph comme esclave en Egypte (1). Le comportement trompeur de la femme de son maître le conduit en prison (2), où il a l'occasion d'interpréter les songes de deux fonctionnaires. Cette interprétation lui permet d'être introduit en présence du Pharaon pour interpréter les songes du monarque et, par là, il obtient un poste politique éminent (5). La faim amène ses frères à avoir recours au politique en deux occasions (6 et 7) et leur donne la possibilité de reconnaître leur frère (8 et 9) et des retrouvailles de toute la famille (10). C'est ainsi que la famille peut survivre à la famine (11). Jacob, avant de mourir, fait testament en faveur des enfants de Joseph (12). Celui-ci ensevelit son père (14) et meurt après une vie familiale en paix (15).

1.2. Les constantes terminologiques


"Vivre" et "mourir" que nous lisons à la fin de l'histoire de Joseph (cf 50,22.24.26) constituent le sommet d'un parcours commencé au chapitre initial, où la conspiration des frères pour "faire mourir" Joseph échoue (37,18).          Mourir apparaît différemment valorisé en ces deux passages. L'élément décisif qui détermine cette valorisation différente dépend du moment où la mort atteint quelqu'un, s'il est un membre de la génération plus ancienne ou s'il fait partie des générations successives. Dans le premier cas, où se situent les récits de la mort de Jacob et de Joseph, de Rachel et de la femme de Juda, mourir n'est pas jugé de façon négative.


Se référant aux deux dernières, on constate simplement qu'elles sont mortes (38,12 ; 48,7) De Jacob on affirme qu'il peut mourir sereinement après avoir retrouvé Joseph (45,26 ; 46,30) et exigé le serment qu'il serait enterré dans la tombe de ses ancêtres (47,29 ; 50,5). Joseph meurt âgé de cent dix ans, le temps de la plénitude pour les Egyptiens (50,26), et il part avec la conviction  - comme son père - que Dieu prendra soin de ses frères (48,21 ; 50,24).


La mort apparaît au contraire,  comme un mal très grave si elle atteint des personnes d'une génération très jeune. La mort de Er et Onân (46,12) sont le résultat d'une conduite mauvaise, c'est pourquoi Yahvé les «fit mourir» (38,7.10). La mort peut être un châtiment d'un acte condamnable (42,20 ; 44,9). Aussi bien Juda que Ruben considèrent comme un grand mal la mort éventuelle de leurs enfants (38,11 ; 42,37). La douleur de Jacob à l'annonce de la mort de Joseph est narrée (42,38 ; 44,20), et ses frères affirment que l'absence de Benjamin le mènerait à la mort (44,22.31).


"Vivre" aussi apparaît fréquemment tout le long de cette narration : l'esprit de Jacob "vit" lorsqu'il apprend que Joseph est en vie (45,27). Les Egyptiens manifestent leur inquiétude pour la nourriture parce qu'ils veulent vivre (47,13.15.25) de même que les Israélites (42,2.18 ; 43,8). Et toutes les péripéties de Joseph contribuent à assurer la vie de son peuple (45,7 ; 50,20).


Cette vie comporte la paix, une expression que le développement de la narration s'efforce de faire remarquer. L'intérêt pour le bien d'autrui exige  le souci de sa paix (37,14 ; 43,27.28 ; 44,17). La salutation établit une communication avec quelqu'un en «lui souhaitant la paix» (37,14 ; 41,16 ; 43,23-27).


D'autre part, comme il est expressément signalé en 41,51, la séparation de Joseph représente un vrai danger d'oublier le "père" et la "maison du père", auxquels étaient attachées les promesses. Cela explique peut-être l'accroissement de la fréquence de ces mots, par rapport aux chapitres précédents. Le récit final manifeste la même intention, 50,24b qui fait la jonction avec toute l'histoire patriarcale par la mention d'Abraham, Isaac et Jacob qui, pour la première fois, apparaissent ensemble. C'est ainsi seulement que le retour à la terre devient possible (cf 20,24a) ainsi que l'histoire future des tribus (50,23).

1.3. Le genre littéraire de la majeure partie de l'histoire de Joseph se situe à mi-chemin entre deux narrations d'Abraham et de Jacob et les "nouvelles" relatées dans les livres de Judith, Esther, etc. Il diffère des premiers en ceci : 

a) Les petites unités (étiologies ?) primitivement indépendantes de Gn 12-36 donnent lieu à un récit, à une narration qui s'amplifie de façon unitaire du commencement à la fin.

b) A la place d'une évolution qui partirait d'une tradition orale, nous avons depuis le commencement un écrit qui comprend les chapitres 39-45 et en partie le 37 (vv. 5-11,18-25a,29-35) et le 47(1-6, 11b-12, 27a.29-31) et des fragments du 46 (5b.28-34) et du 50 (1-11.14).

c) L'horizon familial s'élargit et apparaît un intérêt notoire pour des éléments d'ordre international qui sont ici les us et coutumes de la cour égyptienne.


Son caractère didactique bien marqué le rapproche de l'autre genre de la littérature que nous avons signalé. Mais, à la différence de celui-ci, le récit nous informe sur des faits profondément enracinés dans la mémoire du  peuple, sur des personnages (les mêmes de Gn 12-38) et sur leurs situations familiales. Nous pourrions parler peut-être d'"une histoire d'édification romancée".

2. Niveau historique

2.1. Les événements-mémoire


Une narration populaire rapporte les trafics d'esclaves israélites que les Ismaélites développaient avec l'Egypte et que c'est grâce à cela qu'on peut expliquer la permanence du peuple en ce pays.

2.1.1. Le Yahviste utilise cette narration afin de poursuivre sa relation de l'histoire patriarcale. Dans ce but, après avoir consigné quelques événements concernant les fils de Jacob : Siméon et Lévi (34), Ruben (35,21-22), Joseph (37,3-4.25b.28b) et Juda (38), il raconte le voyage en Egypte de Jacob lui-même (46,1-5a) et donne comme conclusion les vieilles traditions tribales (49,1-28a) où l'on faisait ressortir la bénédiction de Juda et celle de Joseph (plus étendues que les bénédictions des autres enfants, de là l'importance dont ils sont investis au nord et au sud). 

En ce récit Joseph n'a pas un prestige spécial, puisqu'il est subordonné à Juda, si les chapitres 37-38 forment une unité, il y apparaît en tout cas moins important que celui-ci.

A une date postérieure, pas très éloignée (au royaume du Nord ?), un autre auteur, se servant de cette narration du Yahviste et d'autres matériaux de la tradition, composera l"histoire de Joseph".

Aussi bien dans ladite histoire que dans l'unité du 47,18-26, on élargit l'horizon familial et on nous fournit une information abondante sur les us et coutumes de l'Egypte, son gouvernement et son administration. 

2.1.2. Le système administratif pharaonique est décrit au dernier des textes cités, avec un renseignement économique important : l'introduction du "cinquième" au pays du Nil. Le v. 26, affirme son existence au temps du narrateur actuel.

Cet élément cependant présente des difficultés historiques sur trois points : le commencement de l'attribution des terres au pouvoir royal, les limites de son extension, le coût du bail.

Sur ces trois aspects, il semble que le texte nous transmette une information vraie pour ce qui est l'essentiel, même si elle est incorrecte sur les détails.

Tout d'abord, quoiqu'il n'existe pas une histoire économique de l'Egypte, le droit du Pharaon sur une grande partie du territoire est une donnée récurrente tout au long de l'histoire égyptienne, ce n'est pas une nouveauté du temps de Joseph. En outre, l'exception signalée dans le texte au sujet des temples n'a probablement jamais existé, du moins comme un privilège universel. Le bail finalement semble changer selon les époques et selon les terres en fermage.

D'autres éléments demandent aussi à être précisés en considération  de l'exactitude historique : au temps de famine, quand la crue du Nil était insuffisante, on employait des mesures différentes de celle attribuées à la prudence de Joseph, ainsi par exemple : la distribution gratuite de blé, le prêt de semences entre les villes ; l'exonération des impôts.

Les fonctions de Joseph sont proches de celles de l'inspecteur des greniers royaux, mais ses attributions sont magnifiées. Parmi d'autres informations, qu'il s'agisse d'une charge d'un degré seulement inférieure à celle du Pharaon, paraît être en contradiction avec les donnés historiques. Dès 1500 à 850 deux personnes suivent le monarque selon un ordre hiérarchique : l'une est chargée du nord du pays ; l'autre, du sud.

L'auteur nous transmet ces renseignements et il ne cache pas son admiration pour l'organisation égyptienne. Dès le début, une question se pose : «Voudrais-tu régner sur nous en roi ou nous dominer en maître» (37,8). Ce qui oriente vers un royaume et les discussions sur la légitimité de son souverain. Nous pouvons percevoir, dans le père qui se sent impliqué et qui réprimande le songeur, les plaintes des tribus qui se considérent écartés de l'exercice du pouvoir.

D'un autre côté, on dirait qu'il s'agit d'une époque où les lois de la succession de la monarchie n'étaient pas encore bien définies. Le triomphe d'un prétendant signifiait fréquemment l'élimination des autres, les frères inclus.

L'intention du narrateur est de mettre en évidence l'action de Dieu en tous ces personnages, particulièrement en Joseph. Cette action mène les frères à découvrir leur péché et à Joseph l'exigence du pardon.

2.2. La composition

2.2.1. Le Sacerdotal, se servant de ces matériaux et d'autres encore (par exemple, ceux du testament du Joseph du chapitre 48 dont l'origine est difficile à déterminer), nous présentera à nouveau la figure de Joseph,

à partir de la situation de l'exil.

Il est le responsable des textes qui parlent du passage d'une situation de famille à une situation de peuple et à la légitimation juridique des intérêts de ce peuple. C'est là qui se trouve la connexion de l'histoire de Jacob (37,2) avec celle d'Isaac (25,19). Dans la famille apparaissent non seulement les filles de Jacob, mais aussi les filles de ses fils (46,7) et la liste  (46,8-27) de tous les descendants de trois générations. Ici s'annonce la naissance d'un peuple.

D'un autre côté, les enfants de Joseph, nés de mère non israélite, en exil, exigent une légitimation. C'est en pensant à cela qu'est composé le récit du 48,3-6.

La situation de l'Exil explique encore l'intérêt pour la terre. Elle est considérée, dans le texte, en suivant les trois étapes que voici : séjour provisoire à Canaan, séjour en Egypte, séjour définitif à Canaan.

Le premier cas fait remarquer au 37,1 : la demeure de Jacob, contrairement à celle d'Esaü (36,8), n'est pas stable. En Egypte, nous dit le texte, les Israélites s'installent et sont prolifiques (41,11), on remarque néanmoins qu'il est nécessaire de quitter la présence du Pharaon (cf 47,10). Les récits de la mort et de l'ensevelissement de Jacob (49,28-32 ; 50,12-13) font remarquer que les cadavres gisent en terre étrangère, mais la possession du terrain annonce déjà la possession de cette terre promise à sa descendance.

2.2.2. L'auteur du 50,22-26 tente d'unir plus étroitement l'histoire précédente à celle qui va suivre : la visite de Dieu à son peuple fait la liaison avec l'Exode ; le serment de Dieu sur la terre connecte avec l'histoire patriarcale ; l'obligation de transférer les ossements de Joseph renvoie au temps où se terminera la conquête, et la mention de quelques-uns de ses enfants évoque ceux qui prendront part à cette conquête.

3. Niveau théologique. 

3.1. Les situations d'ambiguïté et de mort.

Joseph, comme tout homme, rencontre à tout moment de son histoire des situation d'ambiguïté et de mort. Il est rejeté et vendu par ses frères, il est emprisonné d'abord par le système tributaire égyptien et ensuite,  compromis avec lui.

La plupart de ces situations sont le fruit de l'égoïsme des hommes. Cet égoïsme tend à se structurer en système impérial qui, au long de l'histoire humaine, recevra des appellations diverses : pharaonique, le nouvel ordre international ou n'importe quelle autre détermination. C'est ici qu' apparaissent des faits graves et préoccupants comme : la culture de la mort, la pauvreté et la marginalisation où vivent deux tiers de l'humanité, les situations d'injustice et d'oppression, la violation systématique des droits humains dont souffre aussi une partie considérable de l'humanité, le grand abîme qui se creuse de plus en plus chaque jour entre le nord et le sud, l'exploitation de nombreux peuples par les nations plus puissantes économiquement avec la corruption et le gaspillage de ces mêmes peuples exploités, etc. (Serviteurs de la Parole, XXI Chapitre Général C M F, 1.2).

Le système impérialiste est bâti avec les briques de l'esclavage humain. Il utilise les différends de quelques frères israélites et la cupidité égoïste de quelques madianites pour parvenir à ses fins, par le trafic des personnes produit par la migration étrangère d'une nombreuse partie de l'humanité. Les migrations de l'extérieur et de l'intérieur, ainsi que les innombrables situations similaires à celles-là où qui y trouvent leur origine, abandonnent, "hors de la terre mère", un nombre croissant de la population mondiale. 

3.2. Les situations de vie
Le serviteur de la Parole, inséré en ce monde, est appelé à expérimenter à chaque instant cette condition d'étranger dans un monde d'attitudes et de systèmes égoïstes de convivialité et d'organisation de la société qui conduisent de nombreux chercheurs (...) à s'engager dans la construction de l'histoire, oubliant la Parole de Dieu (SP 1.2)

Même dans ce monde sa vocation exige de lui qu'il y découvre l'action de Dieu qui ouvre des chemins de vie au milieu des situations de mort. Ce qui ne peut se produire que par la rencontre des frères. Il faut être conscient, comme Joseph, que "être vendu" devient une occasion pour sauver des vies (45,5) pour que ses frères puissent survivre sur terre et sauver la vie moyennant une heureuse libération (cf 45,7). C'est à ce prix que ceux-ci découvriront la racine de leur égoïsme.

Au serviteur de la Parole, on demande donc une présence solidaire pour interpréter les événements en y découvrant l'histoire de vie au centre même d'une histoire de mort.

3.3. Non aux apparences de vie

La tâche d'interpréter l'histoire exigera quelquefois du serviteur de la Parole une fidélité et une persévérance capables de vaincre toutes les épreuves. Parce que, lui aussi et lui surtout, sentira le désir de succomber à la tentation d'oublier la maison de son père (cf 41,51), de se laisser séduire par la splendeur de la cour du Pharaon et de se compromettre avec le système tributaire égyptien.

Compte tenu de cela, il doit être conscient de la nécessité de se détacher de toutes les compromissions avec le pouvoir impérialiste. Etre convaincu que le monde impérialiste n'est pas "le but de l'histoire". On lui intime donc de sortir de la «présence du Pharaon» (47,10).

Il lui sera nécessaire alors d'avoir une légitimation qui atteste son appartenance au peuple, dans la mesure où lui aussi appartient à une terre étrangère et est né de mère étrangère, comme les enfants de Joseph. Cette légitimation n'est possible que par une théophanie, une découverte de Dieu, comme celle qui réalisa Jacob de El Shadday à Louz (cf 48,3).

Il devra pour cela se rappeler constamment que les promesses sont liées à la terre où reposent ses pères, pour se souvenir de la tombe où ils «ensevelirent Abraham et sa femme Sara (...) Isaac et sa femme Rebecca (...) Léa (40,32).

Il faudra qu'il soit vigilant afin de reconnaître "la visite de Dieu" le moment où «Dieu prendra soin immanquablement» de ses frères (cf 50,24). La participation à la bénédiction dépend de la solidarité qui lui fait regarder comme certain le monde des promesses et se refuser à être enterré en Egypte, la vie apparente, en marchant après sa mort «vers le pays que Dieu a promis par serment à Abraham, Isaac et Jacob».

((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
Selon le renseignement fourni par Gn 50,23, Makir est le petit-fils et Jacob, le grand-père. Leur union se fait à travers Manassé, fils de Jacob et père de Makir.

La connexion de Makir avec Joseph est confirmée par tous les textes où celui-là apparaît. Il s'agit en ces deux cas des groupes humains établis aux alentours de Sichem.

Telle est la situation géographique que nous permet d'entrevoir quelques renseignements épars tout le long de l'histoire de Joseph. L'action se situe au commencement à Sichem et Dotan. Aux bénédictions du ch. 49, le v. 24 affirme (dans l'original hébreu) que l'arc de Joseph reste tendu, une allusion à Gn 48,22 où Jacob promet à Joseph "l'épaule" Sichem et il la décrit, prise aux Amorréens, par l'épée et l'arc. 

D'un autre côté, le Ps 68,2-15 semble rappeler le même fait de guerre : en décrivant une victoire à Salmon (le Mont-Sombre) pendant que la neige tombe, et dans laquelle les rois furent dispersés. La suite du Psaume situe cette montagne à Bashân, mais, d'après Jg 8,48-49, il s'agit d'une colline près de Sichem.

On peut penser alors que cette victoire a offert aux tribus de Joseph la possibilité (le premier groupe des habitants de Canaan convertis au Yahvisme par les lévites) de s'ouvrir un passage aux territoires situés au nord de la ville. 

A partir de là se produit un processus de différenciation où la croissance démographique et la notable extension du territoire conduira à distinguer deux puissances : Manassé/Makir, au nord ; Ephraïm, au sud. Dans le cantique de Débora (Jg 5) apparaissent déjà parfaitement distinctes ces deux entités, que l'on situe au même rang.

La situation géographique de Makir/Manassé en ce cantique est celle que nous avons décrite ci-dessus: à la bataille engagée au torrent Qishôn, au sud de Galilée et au nord de Samarie, arrivent, du nord Zabulon, Issakar et Nephtali et, du sud, Eprhaïm, Benjamin et Makir. En ce vieux texte, à l'encontre d'autres textes plus récents, on ne fait pas de différence entre Makir et Manassé.

L'usage du premier nom, qui veut dire "mercenaire", "celui qui s'engage moyennant un salaire", qui exprime peut-être des conditions d'une relation de la tribu avec les villes de la Vallée, préalables à la bataille, semblables à celle d'Isakaar, "conduit par le salaire", qui «offre son dos au fardeau et finit se soumettant au travail» (Gn 49,15). Avec une différence cependant : qu'en ce dernier cas, il s'agit de travailleurs, tandis que dans le cas de Makir/Manassé la tradition de son caractère guerrier est solide (cf Jo 17,1). Il pourrait alors être question d'un groupe constitué par des bandes  mercenaires employées par les chefs cananéens dans leurs innombrables conflits.

Des événements préalables à l'apparition des Philistins expliqueront le changement de territoire de Makir et son identification avec le Manassé oriental.

On conserve des traces de la présence d'Ephraïm en Transjordanie : en 2S 18,6 on fait mention, en cette région : "du bois d'Ephraïm" où Absalom fut vaincu. Avec Makir/Manassé le phénomène est encore plus grand. Et le lieu de Makir restera indissolublement attaché à l'est du Jourdain, en Galaad, que de nombreux textes présenteront comme descendant de celui-ci.

Dans le cantique de Débora en effet, Galaad est considéré une tribu, puisqu'il est mentionné entre Ruben et Dan et est placé «au-delà du Jourdain» (cf Jg 5,17).

Manassé sera le premier parmi les autres groupes à se situer à côté de Galaad. Quand cette tribu nomme Jephté commandant (Jg 11,5-11) celui-ci parcourt le territoire de Galaad et de Manassé.

Galaad cependant disparaîtra des listes de tribus, en des textes postérieurs. Dans la plupart des textes se référant à Makir, celui-ci est mentionné comme descendant de Galaad. En Nb 32,40 et en Dt 3,15, il est un territoire. Et Jos 17,1 tente d'accorder les deux points de vues et il appelle Galaad tantôt le territoire, tantôt le fils.

C'est une opinion probable que dans la migration, d'abord de Manassé, puis de Gad, la tribu de Galaad se dissimule sous le nom de la dernière (un changement favorisé par la similitude du nom) et seul le nom subsiste par la suite, attribué au territoire et au clan de Manassé.

Pour des raisons administratives, c'est ce qui se dégage de la mention du recensement du livre des Nb 26, à partir de la monarchie, Makir aussi est considéré un fils de Manassé, un clan de cette tribu (cf Nb 26,29 ; 32,39 ; 36,1 ; 1Chr 7,14-17) dont les possessions se distribuent selon les divisions territoriales du temps de David.
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II. RESONNANCES CLARETAINES
1. ANTOINE, COMME JOSEPH DANS LA PRESENCE DE DIEU.

Le Père Claret publia un Résumé des documents fondamentaux dont ont besoin les personnes qui cherchent la perfection. Le premier est regarder ou contempler Dieu présent. «De regarder Dieu elle tirera deux avantages : la première, elle ne péchera pas, comme le reconnaît le saint Job lorsque, illuminé par le Seigneur, il lui adressait ces mots : Placez-moi près de vous, ou en votre présence, et ainsi installé, n'importe qui peut alors m'attaquer, parce que je ne le crains pas (cf Jb 17,3) ; et Joseph le chaste et la chaste Suzanne l'ont de même expérimenté, qui, se souvenant que Dieu les regardait, n'ont pas péché (cf Gn 39,7-20 ; Dn 13,1-27). Et le deuxième avantage, c'est qu'on avance beaucoup dans la perfection...» (EE p. 79).


Antoine en sa jeunesse se trouva en danger, dans une tentation semblable à celle de Joseph en Egypte. Pour la vaincre, comme Joseph, il employa le souvenir de la présence de Dieu et il associa encore le souvenir de la présence maternelle de Marie, - qui était tout pour lui, après Jésus -, cette présence qu'il avait déjà expérimentée en d'autres occasions. «Il se trouva, une fois, comme le chaste Joseph, et plus embarrassé encore, et par la médiation de Marie, il fut libéré et échappa, en fuyant la tentatrice» (EA p. 410 ; L'Aut 72 décrit cette situation avec plus de détails). L'infidélité de cette épouse fut pour lui une des déceptions qui coupèrent les amarres avec lesquelles le "monde" le retenait (cf Aut 73,76).


Les Constitutions nous proposent comme moyen pour protéger la chasteté d'intensifier notre relation avec Dieu par la confiance et la prière et les rapports fraternels en communauté : «le véritable amour fraternel protège la chasteté et la perfectionne». Les rapports avec la communauté chrétienne et l'option pour les pauvres, vraiment effectifs, protègent le charisme de la virginité et le développent (cf Notre Projet de vie missionnaire, 11, p. 301-310).

2. 
LA PENURIE DU PAIN DE LA PAROLE

L'Eglise d'Espagne, au siècle dernier, était privée de prédicateurs bien préparés pour le peuple, à cause de l'expulsion des religieux de leurs couvents. Il y avait pénurie du pain de la Parole. Pour y porter remède, il ne s'agissait pas d'agrandir les silos, comme avait fait Joseph en Egypte, mais de mobiliser les distributeurs.


Combien de petits enfants demandent du pain et il n'y a personne pour le leur donner ! (cf Jr 4,4). Ce qui stimulait principalement le zèle du Père Claret, c'était précisément de voir cette faim du peuple de la Parole de Dieu, et de constater, d'autre part, qu'il n'y avait personne pour la leur distribuer. Dans les Exercices Spirituels et dans ses écrits, il réveillait énergiquement la responsabilité des prêtres tièdes et qui manquaient de zèle. «Celui qui en temps de pénurie cache le grain est coupable envers ceux qui meurent dans la misère. Combien de prêtres qui pourraient, en catéchisant, prêchant, confessant, donnant des missions, secourir les besoins spirituels de leur prochain, ne le font pas, et le laissent mourir et se damner ! Malheur sur eux ! Combien des petits, aux villages, demandent du pain et personne ne le leur donne ! (Lm 4,4). Malheur aux prêtres oisifs !». Le jour du jugement, Jésus Christ, lui-même leur dira : «qu'ils n'ont pas distribué le pain de la divine Parole». «Puisque les oeuvres corporelles de miséricorde seront tellement louées par le Seigneur, (cf Mt 25,40), que deviendront-elles, les oeuvres spirituelles de miséricorde que pratique le missionnaire ?» (EE p. 348).


Le Père Claret était doué d'un coeur sensible par tempérament et par la charité apostolique, mais en même temps d'une volonté efficace. Nous pouvons le constater par cette lettre qu'il écrivait au Nonce pour motiver sa renonciation à l'Archevêché de Cuba : «Voyant la carence de prédicateurs évangéliques et apostoliques en notre territoire espagnol, le grand désir du peuple d'entendre la Parole divine et les nombreuses demandes que je reçois de toute l'Espagne pour que j'aille prêcher l'Evangile dans les villes et les villages, j'ai déterminé de réunir et de former quelques compagnons zélés et pouvoir ainsi faire avec d'autres, ce que je ne pouvais pas faire tout seul» (Lettre 12.08.1849). Outre ces collaborateurs, il existe le petit groupe de ceux qui sont totalement consacrés à la vie apostolique et entièrement libres, pour ce qui est du temps et des lieux, pour les urgences de la prédication. Voici sa contribution effective à l'un de plus grands besoins de l'Eglise et du peuple de son temps.


A l'époque du Père Claret, on ressentait moins la faim du pain de l'Eucharistie. A cause du rigorisme janséniste, sans doute. C'était une des raisons qui poussait le Saint à fonder les confréries, parce que celles-ci demandaient des communions régulières et c'est ainsi que les fidèles nourris du Christ devenaient plus forts pour vaincre les tentations et vivre une authentique vie chrétienne. Les exhortations aux membres des Conférences de Saint Vincent de Paul sont un modèle en ce genre (EE p. 488-490), et aux membres de l'Académie de Saint Michel aussi (EE p. 126-134).

3. «COMME LA FEMME DE POTIPHAR»

Le Malin se sert des hommes et des femmes qui «font la persécution par des menaces et violences : tels sont les ennemis de la foi et de la religion ; et ceux-ci ont couronné du martyre les âmes fidèles ; tels sont ceux qui se voyant dédaignés, comme la femme de Potiphar ou les vieux luxurieux (cf Dn 39,1-20 ; Dn 13,1-64) parviennent par des calomnies et autres mensonges à les jeter dans un cachot, ou à les assassiner, ou à les massacrer» (EM p. 300). Quand le Père Claret écrivait ces mots, il se souvenait de cette femme repoussée de Barcelone qui s'était vengée le calomniant, ou de l'attentat à Holguín, ou des calomnies ou persécutions qui tombaient sur lui à Madrid. Il expliquait, en quelque sorte, et par avance, le martyre de ses enfants à Barbastro et ailleurs dans le monde.


III.- RENCONTRE COMMUNAUTAIRE SUR LE THEME 5

1. PRIERE

2. AMBIANCE

3. LECTURE DU TEXTE POUR LA RENCONCTRE COMMUNAUTAIRE

   Le texte sera donné par écrit dans la brochure : Gn 49,22-26 ; 50,22-26

4. DIALOGUE A PARTIR DU TEXTE BIBLIQUE 

4.1. Clé biblique :

Niveau littéraire

a) Quels sont les lieux dont parle ce texte ? Pourquoi ?

b) Quelle est la valeur attribuée à chacun ?

c) Quelle disposition prend Joseph pour l'avenir ? Cette volonté que            manifeste-t-elle ?

Niveau historique 

a) Quels sont les traits les plus remarquables de l'administration égyptienne ?

b) Quels sont les traits les plus marquants de Joseph selon le sacerdotal ?

Niveau théologique 

a) Quelles situations d'ambiguïté et de mort présente-t-on à l'interprète de     la Parole ?

b) Quelles attitudes doit-on prendre à leur égard ?

4.2. Clé clarétaine

a) Quelles pénuries découvre Claret dans la société de son temps ? Comment      prétend-il y remédier ?

b) Quels dynamismes valables discerne Claret pour rester fidèle au chemin que     Dieu lui a tracé ?

4.3. Clé situationnelle

a) Où voyons-nous des situations où le modèle de société existante nous séduit     et nous entraîne ?

b) Quelles sont les carences que nous découvrons dans notre société ? Comment     les diverses instances de cette société prétendent-elles suppléer à ces      carences ? La Parole de Dieu à quelle réponse nous invite-t-elle ?

c) Examinons les causes de multiples affrontements dont nous sommes les         témoins, entre les peuples frères. Considérons cette situation à la lumière     de l'histoire de Joseph. Où se trouve la clé du dépassement de ces           situations de mort ?

4.4. Clé existentielle

a) Quels dynamismes employons-nous, dans notre vie personnelle et communautaire, afin de ne pas nous conformer au modèle social qui manifeste un conflit avec les valeurs du Royaume ?

b) Comment notre communauté répond-elle aux carences qu'elle découvre dans notre société ? Quels sont les critères qui orientent notre réponse ? Que devrions-nous faire pour qu'elle soit plus fidèle aux exigences de notre charisme missionnaire ?

c) Comment vivons-nous les conflits au niveau de la communauté ? D'où viennent-ils et que faisons-nous pour les dépasser ?

d) Comment assumons-nous notre responsabilité dans l'histoire de nos peuples ?

SUGGESTIONS POUR LA CELEBRATION
a) Chant ou prière : Ps 105

b) Moment de silence

c) Lecture Sg 10,13-14. Texte clarétain : Aut 357-358.

d) Invitation au partage de la prière 

e) Envoi

f) Chant d'action de grâces.

